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P R É A M B U L E

DAT E  D E  P U B L I C AT I O N

A .  M O DA L I T É S  D E  S É L E C T I O N  P O U R  L E S  S E N I O R S  3 5 K M  E T 2 0 K M 
M A R C H E

L’ambition de la FFA lors du championnat d’Europe de marche 2025 est de présenter l’équipe de France la plus compétitive possible. Cela se 
traduit par la volonté de sélectionner des athlètes ayant l’ambition d’atteindre un podium sur le plan individuel ou dans le classement par 
équipes.
Le comité de sélection de la Fédération Française d’Athlétisme procède à la sélection des athlètes retenus en équipe de France.
Pour rappel, le comité de sélection sélectionnera les athlètes en s’appuyant particulièrement sur les critères de sélection communs et suivants 
étant précisé que le comité conserve toute latitude pour apprécier la situation particulière de chaque athlète et se réserve le droit de proposer 
ou de refuser l’inscription d’un athlète sur la base des performances réalisées et du potentiel avéré. En outre, il se laisse la possibilité de prendre 
toute décision qui s’impose pour renforcer le potentiel de l’Équipe de France au regard des objectifs ci-dessus.
Les règles d’entrée sur le territoire de République Tchèque peuvent être consultées via ce lien.

Obligation administrative
Tous les athlètes susceptibles d’être concernés par la sélection devront soumettre, par écrit et au plus tard à la date des championnats de France 
en salle des 8 et 9 février 2025 à Lyon, leur projet de calendrier de compétitions (officielles ou non) au responsable de la spécialité.

La liste définitive des athlètes sélectionnés sera publiée sur le site internet de la FFA à partir du 1er avril 2025.

Le Comité de sélection sélectionnera quatre (4) athlètes au maximum par épreuve et par sexe.

1. Athlètes prioritaires et sélectionnables
Quel que soit la distance retenue, les athlètes sélectionnables en priorité sont ceux sélectionnés aux Jeux Olympiques de Paris 2024 sous 
réserve de démontrer un état de forme compétitif lors des Championnats de France du 23 mars 2025 aux Mureaux.

2. Moins de quatre athlètes sont sélectionnables
Dans le cas où moins de quatre (4) athlètes seraient sélectionnables, le comité de sélection se réserve la possibilité de compléter la sélection 
par des athlètes (i) dont l’état de forme le justifie, (ii) dans le but de renforcer le potentiel de l’Équipe de France au regard des objectifs de la FFA 
rappelés en préambule et des objectifs généraux dont le potentiel de résultat pour les Jeux Olympiques de Los Angeles 2028 et (iii) en tenant 
compte des critères suivants (sans ordre de priorité) :
- Les résultats des Championnats de France du 23 Mars 2025 aux Mureaux;
- Les bilans de la saison 2024, avec une priorité sur les performances réalisées lors des championnats internationaux individuels et par équipes,
- Les résultats des Championnats de France estivaux 2024.

CHAMPIONNATS D’EUROPE PAR ÉQUIPES DE MARCHE
PODEBRADY  (CZE)  -  18  MAI  2025

B .  M O DA L I T E  D E  S E L E C T I O N  J E U N E S  U 2 0  1 0 K M  M A R C H E
Le comité de sélection sélectionnera trois (3) athlètes (nés en 2006, 2007, 2008 et 2009) au maximum par épreuve et par sexe.

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/republique-tcheque/#entree
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1. Athlètes prioritaires et sélectionnables
- Les athlètes finalistes des Championnats du Monde -20 ans à Lima (PER) - 27 au 31 août 2024,
- Les athlètes figurant dans les six (6) premiers du bilan européen 2024.

Attention : Ces athlètes seront prioritaires sous réserve de démontrer un état de forme compétitif notamment sur l’épreuve du 10 km lors des 
Championnats de France du 23 Mars 2025 aux Mureaux.

2. Moins de trois athlètes sélectionnables
Dans le cas où moins de trois (3) athlètes seraient sélectionnables, le comité de sélection se réserve la possibilité de compléter la sélection par 
des athlètes (i) dont l’état de forme le justifie, (ii) dans le but de renforcer le potentiel de l’Équipe de France au regard des objectifs de la FFA 
rappelés en préambule et des objectifs généraux dont le potentiel de résultat pour les championnats d’Europe U20 et (iii) en tenant compte des 
critères suivants (sans ordre de priorité) :
- Les résultats des Championnats de France du 23 Mars 2025 aux Mureaux,
- Les résultats des championnats de France en salle des 8 et 9 Février 2025 à Lyon,
- Le bilan estival 2024.


